
 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ 
Pour diffusion immédiate 

 
 

LANCEMENT DE LA CAMPAGNE D’ADHÉSION 2022 DE LA COMBEQ! 
 

 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 29 novembre 2021 – La Corporation des officiers municipaux en bâtiment et 

en environnement du Québec (COMBEQ) lance sa campagne d’adhésion 2022 en invitant ses 

1 300 membres à renouveler leur appui ainsi qu’en encourageant les nouveaux à se joindre à la plus 

grande association d’officiers municipaux en bâtiment et en environnement au Québec! 

 

Cette période de l’année est propice pour se joindre à la COMBEQ afin de profiter au maximum des 

avantages offerts à compter du 1er janvier 2022, notamment :  

 

• 33 % de rabais sur toutes les formations inscrites au calendrier; 

• Plusieurs webinaires gratuits; 

• Rabais exclusifs sur vos assurances auto, habitation, etc.; 

• Consultations techniques et juridiques de première ligne; 

• Congrès annuel, ateliers, conférences et outils de référence rédigés par des collaborateurs et des 

experts du milieu; 

• Réseautage et partage des meilleures pratiques; 

• Représentations nécessaires lors de l’adoption de lois et de règlements; 

• Et plus encore. 

 

Parmi les webinaires sans frais pour les membres, le premier de l’année portera sur la démolition 

d’immeubles. Les nouveautés apportées par le projet de loi 69 prévoient notamment l’obligation 

d’adopter un règlement relatif à la démolition d’immeubles au plus tard le 1er avril 2023 et d’assujettir, 

minimalement, les « immeubles patrimoniaux ». Ce webinaire abordera ainsi le rôle du comité de 

démolition, les obligations minimales et les opportunités du règlement relatif à la démolition 

d’immeubles, la procédure de révision et de désaveu, ainsi que le cheminement d’une demande 

d’autorisation pour un requérant. 

Pour adhérer à la COMBEQ et, ainsi, contribuer à la force du nombre, visitez le site Web à la section 

Adhésion. Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec nous à : combeq@combeq.qc.ca. 

À propos de la COMBEQ 

 

La Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec (COMBEQ) est un 

organisme à but non lucratif qui contribue activement au développement professionnel de 1 300 officiers 

municipaux en bâtiment et en environnement de partout au Québec, et ce, depuis plus de 25 ans. 

Par l’entremise de formations reconnues et de services exclusifs, les membres sont ainsi outillés pour 

appuyer leurs municipalités dans l’élaboration de plans et de règlements d’urbanisme, lesquels favorisent 

l’aménagement et le développement de leur territoire, le tout, en tenant compte de l’évolution des lois et 

de leur application.  
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Source : Geneviève Gosselin, coordonnatrice aux communications et aux événements 

Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec 

450 348-7178, poste 103  |  ggosselin@combeq.qc.ca 

https://combeq.qc.ca/formations/calendrier-des-formations/
https://combeq.qc.ca/adhesion/services-aux-membres/
https://combeq.qc.ca/adhesion/adhesion/
mailto:combeq@combeq.qc.ca
mailto:ggosselin@combeq.qc.ca

